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DECISION  2023 - 617
OBJET : Convention de inise à disposition de locaux àtitre onéreux pour le conservatoire à rayonnement

départementalàMontreuil —Association les 12 Etoiles

LE PRESIDENT,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisaùonterritoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 détearunant
les cotnpétences des étabUssements pubUcs territoriaux et les condidons d'exercice des compétences ptécédemment
transféréesaux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre existaats au 31 décembre
2015;

Vu le décretn° 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixaat le périmètrede
létablissement pubUc territorial doat le siège est àRomainviUe ;

Vu la délibérationn°2021-09-28-3 du Conseiï de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines limitadvement énumérésparmi
lesquels figurent les contrats par lesquels l'étabUssement pubUc territorial est autorisé àlouet ou àoccuper un bien
immobilier, queUe que soit la forme juridique du conttat ;

Vu l'arrêtédu ptésident n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégadonpermanente de signature àMadame
Séverine Rommé, Directrice généraledes services, à l'effet de signer tous les actes administradfs et documents relevant
des compétences déléguéespar le conseU de territoire au Président, dans les doniaines ci-dessus cités ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissemeat public territorial Est Ensemble ;

Vu la compéteace de plein droit des EPT en madère de construcdon, aménagement, entretien et foncrionaement
d'équipements culturels, socioculturels, sodo-éducadfs et sportifs d'intérêtterritoaal ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil cominunautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son ardcle 3
déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, panni lesquels flgure le
conservatoire àrayoonement départementalàMoatreuil ;

Vu la convention avec l'association les 12 EtoUes, pour la mise àdisposidon d'une salle de danse et d'un vestiaire pendant
la durée des travaux du conseryatoire à Montreuil, pour l'organisation des cours de danse classique, du 12 septembre
2023 au 25 juin 2024, les mardis de 15h00 à21h00;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions attisdques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

Approuve la convention de mise àdisposition de locaux àtitre onéreuxavec l'association les 12 Etoiles
—106rue Edouard Vaillant —93100Moatreuil, pour une somme de 5 227,20 €TTC (cinq nuUe deux

cent vingt-sept euios et vingt ceatunes).

La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitre 011.

Dit que le règlement de la somme indiquée se fera par mandat en 4 fois, soit :

1 306,80€en décembre 2023, en février, en mai et en juiUet 2024, après service fait.

nne

Ampli.ation de la présentedécision sera adresséeà :

Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Par ailleurs aotification en est faite àl'associadon les 12 Etoiles

Fait àRomainviUe, le 7 septembre 2023

Signéélectroniquemer
ROMME
Date de signature : 15/0!
Qualité : Directrice Genera.Ie des Services

Le Président certifle, sous sa responsabilité, le caractèreexécutolre de la présentedécisionet informe que celle-ci peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal administradf de 93100- Montreull dans le délaide deux mois àcompter de la nodficadon ou de la publica.rion de la-cte. U
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